
Chambre des Représentarits. 

SÉANCE ou '11 FtvRIER 191 O. 

Budget du Ministère de la Justice pour l'exercice 1910 (1): · 

.\~IENDEftlENT PRltSENTÉ PAU LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 10 fèvrier '1910. 

A 111 onsieur {f! Présidcn! ri<' la Chambre rfos Ueprésr'nfanf.,;;, 
á Bruxelle«. 

~IONSIEl!ll LE l'HÉSil>E:'iT. 

J'ai l'honneur de vous adresser une noie relative à un amendement i.i 
apporter au projet de Budget du llinistère de la Justice pour l'exercice 1 ~)1 O. 

Ensuite de cet amendement, ledit projet de Budget s'élève : 

1 ° Pour les dépenses ordinaires à . 
2° Pour les dépenses exceptionnelles à. 

ENs_E&JBLE, 

28,'1 8~,900 » 
2,084-,öOO ,1 

fr. 30,270,400 l) 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi 
dération. 

Le Minisln des Finances, 
JuL. LIEBAERT. 

( ') Budget, n° IV. 
Ra ppnrt, n° 4fl. 

H 



( 2 ) 

NOTE. 

AMENDEMENT. 

D"a:s.lëme •e"O••. - Dépen•e" 
e:a.eeptlonnell~•· 

CHAPITHE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

Tweede •~etle. - IJICwoaderllJk.c 
ulla••eo. 

HOOFDSTUK XIU. 

VERSCHILLENDE DIENSTEN. 

AnT. 68 (nouveau). - Subside à J AnT. 68 (nieuw). - Toelage aan het 
l'Institut international de Droit pénal, j Institut uuemational de Droit pénal, 

Fr. 4,500 » 1 Fr. 4,500 » 

Le crédit proposé permettra au Gouvernement d'intervenir dans les frais 
de la réunion de l'Institut. international de Droit pénal, qui se tiendra à 
Bruxelles en 19·J O. 


